
Annexe : Exercice du droit à renonciation contrat Habitation

Conditions pour que votre demande soit recevable :

• Compléter et signer ce formulaire
• L’envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception
• L’envoyer à l’adresse ECA Assurances – Renonciation - BP83 - 92115 CLICHY Cedex
• L’expédier dans le délai de renonciation prévu pour votre contrat.

A défaut du respect de ces obligations votre demande ne pourra pas être prise en compte.

Article L. 112-2-1 II 1° du code des assurances

« Toute personne physique ayant conclu à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale ou 
professionnelle un contrat à distance dispose d'un délai de quatorze jours calendaires révolus pour renoncer, sans 
avoir à justifier de motif ni à supporter de pénalités. Ce délai commence à courir : 
a) Soit à compter du jour où le contrat à distance est conclu ; 
b) Soit à compter du jour où l'intéressé reçoit les conditions contractuelles et les informations, conformément à l'article 
L. 121-28 du code de la consommation, si cette dernière date est postérieure à celle mentionnée au a. »

Article L. 121-20-13 code de la consommation

« Les contrats pour lesquels s'applique le délai de rétractation mentionné à l'article L. 121-20-12 du Code de la 
consommation ne peuvent recevoir de commencement d'exécution par les parties avant l'arrivée du terme de ce délai 
sans l'accord du consommateur. Lorsque celui-ci exerce son droit de rétractation, il ne peut être tenu qu'au paiement 
proportionnel du service financier effectivement fourni, à l'exclusion de toute pénalité. 
Le fournisseur ne peut exiger du consommateur le paiement du service mentionné au premier alinéa que s'il peut 
prouver que le consommateur a été informé du montant dû, conformément à l'article L. 121-20-10 du Code de la 
consommation. Toutefois, il ne peut pas exiger ce paiement s'il a commencé à exécuter le contrat avant l'expiration 
du délai de rétractation sans demande préalable du consommateur. 
Le fournisseur est tenu de rembourser au consommateur dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente 
jours toutes les sommes qu'il a perçues de celui-ci en application du contrat, à l'exception du montant mentionné au 
premier alinéa, ci-dessus. Ce délai commence à courir le jour où le fournisseur reçoit notification par le 
consommateur de sa volonté de se rétracter. Au-delà du délai de trente jours, la somme due est, de plein droit, 
productive d'intérêts au taux légal en vigueur. 
Le consommateur restitue au fournisseur dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente jours toute somme 
et tout bien qu'il a reçus de ce dernier. Ce délai commence à courir à compter du jour où le consommateur 
communique au fournisseur sa volonté de se rétracter ».

En conséquence :

• L’intégralité de la prime reste due à l’assureur si le souscripteur exerce son droit de renonciation alors 
qu’un sinistre mettant en jeu la garantie du contrat et dont il n’a pas eu connaissance est intervenu 
pendant le délai de renonciation.
• Le contrat peut être exécuté immédiatement et intégralement à compter de sa conclusion à la demande 
expresse et préalable du souscripteur.
• Si des cotisations ont été perçues, l’assureur les remboursera, déduction faite de la cotisation au 
prorata de la période de garantie dans un délai de 30 jours.
• Si des prestations ont été versées, le souscripteur s’engage à rembourser à l’assureur les montants 
perçus dans un délai de 30 jours.

ECA Assurances - Renonciation - BP 83 - 92115 CLICHY Cedex

Modèle du bordereau à nous retourner seulement en cas de renonciation au contrat
(un bordereau par contrat).

Mesdames, Messieurs, 
Je soussigné .........................., demeurant à ............................................................................., ai l’honneur de vous 
informer que je renonce au contrat (identifier le contrat) ............................... que j’ai signé le .....................................
(Si demande anticipée et cotisations perçues) Je vous prie de me rembourser les cotisations versées, déduction faite 
de la cotisation imputable au prorata de la période de garantie. 
(Si versement de prestations opéré par ECA-Assurances) Je m’engage, pour ma part, à rembourser le montant des 
prestations qui ont pu m’être versées. 
(Date et signature de l'adhérent)
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